


Table des matières
1) Rapport moral 2023......................................................................................................................3

2) Rapport d'activité 2023................................................................................................................5

La vie de l’association.........................................................................................................................................5

Dans les maisons : 26 894 personnes accueillies , 1 087 nuitées...................................................................................5
Les bénévoles.................................................................................................................................................................6
La communication..........................................................................................................................................................7
La coordinatrice salariée................................................................................................................................................7
La gouvernance..............................................................................................................................................................7
Le groupe « Penser et agir Brin de soleil ».....................................................................................................................8

Les actions menées par Brin de soleil.................................................................................................................9

Actions en faveur des proches et des personnes détenues............................................................................................9
Un relais auprès des pouvoirs publics............................................................................................................................9
Une coopération partenariale......................................................................................................................................10
L’information et la sensibilisation du public................................................................................................................10

3) Annexes............................................................................................................................................12

Les bénévoles...................................................................................................................................................12

Actions pour le recrutement........................................................................................................................................12
Formations et conférences réalisées............................................................................................................................12
Synthèse du questionnaire « Penser et Agir brin de soleil »........................................................................................13

La vie des des maisons de Brin de soleil...........................................................................................................14

La maison l’Arc-en-ciel.................................................................................................................................................14
La maison Ti Tomm......................................................................................................................................................17
La maison Luciole.........................................................................................................................................................19

Les actions réalisées par Brin de soleil..............................................................................................................20

Prévention du suicide, objectifs et actions menées.....................................................................................................20
Information du public...................................................................................................................................................21

2



1) Rapport moral 2023
Brin de soleil est une association au service des proches et familles des personnes incarcérées au centre 
pénitentiaire  pour  femmes de Rennes et  au  centre  pénitentiaire  pour  hommes de Rennes-Vezin.  Son 
activité repose sur ses trois maisons,  une maison d’hébergement,  l’Arc-en-ciel, deux maisons d’accueil : 
Luciole à Rennes et Ti Tomm à Rennes-Vezin.

Maison L’Arc-en-ciel Maison Luciole Maison Ti Tomm
21 bénévoles fin 2023 30 bénévoles fin 2023 29 bénévoles fin 2023

Maison ouverte 7J/7 24h/24 Maison ouverte 6J/7 
de 8h15 à 17h

Maison ouverte 5J/7 
de 7h30 à 17 h

1 bénévole par permanence 1 ou 2 bénévoles par 
permanence

1 ou 2 bénévoles par 
permanence

1 permanence de 4h le jour
 et 15h la nuit

2 permanences de 4h30 3 permanences de 3h15

Engagement demandé à 
chacun     :  

Engagement demandé à 
chacun     :  

Engagement demandé à 
chacun     :  

6 permanences diurnes
ou 3 nocturnes / mois

5 permanences / 2mois,
et 4 dimanches / an

4 permanences / mois
 4 dimanches / an

Hébergement assuré en 2023 Personnes accueillies Personnes accueillies
1 087 nuitées 4 766 22 128

Cette année 2023, année des 30 ans d’Arc-en-ciel est une année encourageante, et la baisse d’activité liée 
à la période COVID s’estompe ; avec moins de bénévoles que l’an passé nous avons accueilli et hébergé 
plus  de  personnes.  Que  tous  les  bénévoles  qui  ont  assuré  leurs permanences soient fiers  de  leur 
engagement. 

Cette année l’association a connu des remous dans sa gouvernance  : en particulier la démission de trois 
membres du Conseil d’Administration dont celle du secrétaire puis celle du président. Simultanément le 
départ de notre coordinatrice-salariée a été acté. Ces remous ne sont pas un simple épiphénomène mais 
résultent,  probablement,  d’une  crise  plus  ancienne  et  plus  profonde  du  fonctionnement  de  notre 
association et de ses instances. Progressivement nous sommes passés de l’esprit des pionniers à l’esprit 
des héritiers. 

L’une des orientations du CA en 2023, a été la décision d’ouvrir  une réflexion sur l’organisation et le 
fonctionnement de l’association. Ce travail  de réflexion libellé  « Penser  et  agir  Brin  de soleil  » vise  à 
identifier les points forts et les points faibles de notre association et à dégager des pistes d’amélioration en  
s’appuyant sur la contribution du plus grand nombre.  Le groupe de travail qui s’est constitué a permis 
d’élaborer un questionnaire auquel les bénévoles ont largement répondu. Ces réponses constituent une 
base solide pour améliorer notre fonctionnement. Le groupe a proposé au conseil  d'administration de 
réfléchir conjointement aux évolutions nécessaires, pour une mise en œuvre effective des propositions.
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Les  trois  conventions  de  partenariat  entre  Brin  de  soleil,  les  centres  pénitentiaires  et  le  service 
pénitentiaire d’insertion et de probation ont été renouvelées :  l’une relative à la maison d’accueil  des 
familles  Ti  Tomm,  incluant  le  prestataire  GEPSA,  l’autre  à  Luciole,  et  la  troisième  à  l’Arc-en-ciel. Ces 
conventions  pérennisent  notre  action.  Par  ailleurs  la  Congrégation des  Sœurs  de  Rillé  nous  garde  sa 
confiance pour faire un bon usage de la maison Arc-en-ciel.

Début 2023 une convention pluriannuelle d’objectifs (2022-2025) concernant la prévention du suicide en 
prison a été signée, entre la Direction interrégionale des services pénitentiaires GO et la Framafad GO1. 
Nous y sommes associés. 

De nouvelles équipes de direction se sont mises en place au Centre Pénitentiaire de Rennes et au Centre 
Pénitentiaire de Rennes-Vezin.

Dans le cadre du Collectif Prison Rennes, les associations rennaises agissant dans le milieu carcéral se sont 
une  nouvelle  fois  bien  coordonnées  pour  réaliser  les  Journées  Nationales  Prison.  Cette  coordination 
contribue au-delà de ces Journées à mieux nous faire connaître, donc à mieux agir auprès des personnes 
détenues, de leurs familles et des services.

Cette année 2023 nous avons renoué avec l’encadrement de personnes en Travail d’Intérêt Général (TIG) . 
Leur travail nous a été très utile pour l’amélioration du cadre d’accueil de la maison l’Arc-en-ciel.

Les permissionnaires hébergés, accompagnés d’un proche, ont été beaucoup plus nombreux qu’en 2022. 
Ces permissions facilitent le retour dans la société. Ceci nécessite beaucoup de rigueur et est permis grâce 
à la confiance que nous témoigne le service pénitentiaire d’insertion et de probation.

Enfin notre bénévolat c’est aussi le plaisir d’échanges humains très fructueux avec les personnes accueillies  
et hébergées. Leurs témoignages nous redonnent régulièrement de l’enthousiasme et de l’énergie.

En guise de conclusion : l’augmentation du nombre de personnes accueillies et hébergées, à une période 
difficile de leur vie nous montre à quel point notre engagement est important.

2)Rapport d'activité 2023

La vie de l’association

Dans les maisons : 26 894 personnes accueillies , 1 087 nuitées
On trouvera en annexe, le détail de la vie des maisons et de toutes les actions menées pour mieux servir  
les familles et proches des détenues.
En 2023 l’association a accueilli 26 894 personnes entre ses maisons Luciole et Ti Tomm et 1 087 nuitées  
(nbre de personnes x nbre de nuits) ont été enregistrées par la maison l’Arc-en-Ciel.

1 Fédération régionale des associations de maisons d'accueil de familles et amis de détenus du Grand Ouest
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à la maison l’Arc-en-ciel les nuitées ont augmenté de 
36 % revenant au niveau de 2019

aux maisons Luciole et Ti Tomm les bénévoles ont 
accueilli plus de familles qu’en 2022

• A la maison AEC  retour à la situation 
avant le COVID, mais la fréquentation reste 
en deçà de l’année 2018 

• Le  graphique  ci-contre  permet  de 
visualiser  l’effet  «COVID  et  confinement». 
On  constate  aussi  une  baisse  de  la 
fréquentation  avant  la  crise  sanitaire.  Une 
enquête avait été faite pour rechercher les 
causes  de  cette  baisse.  Celles-ci  n’ont  pas 
été  clairement  identifiées.  Les  travaux 
d’amélioration  de  l’hébergement  et  une 
information  constante  des  familles  restent 
nécessaires.

•

Les bénévoles

Un effectif en diminution

Au quotidien, ce sont 79 bénévoles (fin 2023) qui 
animent et font vivre l'association.

Le diagramme sur 5 ans montre la lente érosion du 
nombre  de  bénévoles  de  Brin-de-soleil.  Or,  les 
bénévoles sont la force vive de l’association : tenue 
des permanences, logistique, groupes de travail, de 
réflexion et d’animation, instances de gouvernance 

La priorité doit rester au recrutement de nouveaux 
bénévoles en  sachant  s’adapter  aux  nouvelles 
attentes  et  exigences  de  l'engagement  bénévole 
d’aujourd’hui. Notre stratégie de recrutement et de 
fidélisation  des  bénévoles  existants  doit  être 
améliorée.
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Conscient des difficultés croissantes, le groupe « recrutement BdS », après avoir renouvelé une partie de 
ses effectifs, a souhaité améliorer les outils à disposition. On trouvera en annexe le contenu de toutes ces 
actions.

La formation et l’information des bénévoles

L'information et la formation des bénévoles : des éléments-clés du parcours d'accueil et d'intégration des 
accueillants. En effet, l'association considère que la mission d'accueil ne peut être correctement remplie 
que dans ces conditions.  Ainsi  nous veillons  à  ce que les  bénévoles  aient  à  leur  disposition,  dans  les 
maisons mais aussi grâce à internet, la documentation dont ils ont besoin pour assurer leurs permanences.

Le groupe formation est composé de 6 membres, 2 bénévoles par maison. Il est en charge d'apprécier les  
besoins, de planifier les différentes sessions de formation et de les évaluer. De là un plan est établi. Ce  
groupe a, en 2023, construit différents outils pour le suivi et l’adéquation des actions pour mettre en place  
le plan de formation de l’année suivante.Un questionnaire a été adressé en fin d’année afin de connaître 
les besoins des bénévoles pour bâtir le plan de formation En 2023, comme chaque année, des formations 
et conférences ont été organisées par Brin de soleil. A ceci se sont ajoutées les rencontres régionales des 
maisons d'accueil organisées par la Framafad GO. On trouvera en annexe le détail des formations : thème, 
participants. Le groupe Formation est à l’écoute de tous les bénévoles tout au long de l’année. 

Nous terminons cet exposé par des remerciements à Claire Chateaugiron qui a animé le groupe formation 
de nombreuses années jusqu’en juin 2023.
Une documentation à disposition des accueillants dans les trois maisons

Dans chaque maison, les bénévoles peuvent trouver des informations relatives aux centres pénitentiaires 
de Rennes et de Rennes-Vezin , des revues documentées, des magazines ou encore une bibliothèque de 
livres et de films en lien avec notre action. Tous ces documents permettent aux accueillants de Brin de  
soleil de s'informer sur le milieu carcéral, sur la réalité des familles et proches de personnes détenues, sur 
leur rôle en tant qu'accueillants. Cela leur permet également de mieux répondre aux questions posées par  
les personnes accueillies.

Le site internet est aussi un centre de ressources pour les bénévoles qui disposent d'un accès spécifique. 
Dans cet espace, les bénévoles peuvent notamment trouver :

• les listes des bénévoles et leurs coordonnées,

• les calendriers des permanences des trois maisons, de la coordinatrice et celui des évènements de 
l'association,

• tous  les  documents  relatifs  à  l'association :  statuts,  règlement  intérieur,  comptes-rendus  de 
réunions, composition du bureau, du conseil d'administration et des conseils de maison,

• les informations liées aux groupes de travail de Brin de soleil, le programme des formations...

Les réunions de bénévoles

Dans chaque maison, les conseils de maison et l’ensemble des accueillants se réunissent plusieurs fois par 
an afin de faire un point sur le fonctionnement de la maison et l'accueil des familles. Ces réunions sont  
indispensables pour assurer la cohérence de l'action de tous. Par ailleurs, l’ensemble des bénévoles se  
retrouve pour des moments de convivialité (galette des rois, pique-nique…).
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La communication
Un Brin de lecture : vecteur de communication 

Le  journal  de  Brin  de  soleil  réalisé  par  des  bénévoles  est 
diffusé à tous les adhérents de l’association, aux partenaires 
et aux familles et permet ainsi de les informer sur la vie de 
l’association .
Cette  gazette  est  envoyée  par  voie  numérique,  elle  est 
également consultable sur notre site «accès public ».
En  2023  quatre  numéros  ont  été  édités  dont  un  «spécial 
30 ans ». Le pique-nique de Brin de soleil le 21 septembre a 
été l’occasion de présenter  ce numéro spécial  retraçant le 
chemin parcouru par l’association, depuis la création de la 
maison l’Arc-en-ciel qui a fêté ses 30 ans d’existence.

La coordinatrice salariée 
Le rôle de la personne salariée est de favoriser la coordination entre les 3 maisons et d’apporter un soutien 
administratif et technique au bon fonctionnement de l’association. Sylvana a assuré ce poste depuis juillet 
2022. Elle l’a quitté en janvier 2024. Une réflexion sera à mener pour redéfinir nos besoins avant même 
d’envisager un nouveau recrutement .

La gouvernance 

La gouvernance de l’association est assurée par un Conseil d’Administration et un Bureau. Chacune de ces 
instances se réunit tous les deux mois, en alternance.

Composition du Bureau à fin 2023: 
Président LUZURIER Dominique 
Vice-présidente JOSSE Marie-Anne (resp. maison)
Vice-présidente GOUËT Chantal (resp. maison)
Vice-président ROUALO René (resp. maison)
Secrétaire Vacance
Trésorier       CORVAISIER Gilbert

Merci à Estelle qui a assuré pendant quelques années le poste de trésorière adjointe

NB : les responsables de maison sont membres de droit du CA et Vice-Présidents de droit du Bureau.

En fin d’année on note la démission, en octobre, du secrétaire, Laurent Le Calvez, bénévole depuis janvier 
2022 et élu en novembre 2022, puis celle du Président, Dominique Luzurier, au 31 décembre.

Afin d’assurer la continuité, le Conseil d’Administration a été renforcé ; il a validé la proposition faite par le 
Bureau d’une direction collégiale jusqu’à l’Assemblée Générale.

Le renouvellement des instances de direction devra être mené avec méthode, en répondant aux questions 
que  chacun  se  pose :  utilité  de  chaque  poste,  qualités humaines nécessaires,  temps  à  consacrer…  Le 
renouvellement s’anticipe. 
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Le groupe « Penser et agir Brin de soleil »
L’une des orientations du CA en 2023, a été de décider d’ouvrir un chantier de réflexion sur l’organisation 
et le fonctionnement de l’association. 

Un questionnaire instructif
L’activité première de ce groupe de réflexion a été l’élaboration et l’envoi d’un questionnaire à tous les 
bénévoles. Une synthèse des réponses a été présentée au CA du 18 octobre 2023. Le nombre de bénévoles 
ayant  assuré  des  permanences  en  septembre  et  début  octobre  est  de 58,  il  y  a  eu 33  réponses  aux 
questionnaires, soit un peu moins de 60 %, bien répartis entre les trois maisons. Le nombre de bénévoles 
ayant accepté de rencontrer le groupe de travail est de 11 (non mis en œuvre en 2023).
Ces réponses constituent une base solide pour améliorer notre fonctionnement.
On trouvera en annexe cette synthèse.

Des propositions d’amélioration.
• Restructuration des instances : une réelle  vice-présidence ou une direction collégiale ?
• Meilleure définition du rôle et de la place de la coordinatrice (du coordinateur)
• Recrutement de nouveaux bénévoles et meilleure connaissance des bénévoles actuels
• Amélioration de la transversalité des 3 maisons pour développer l’appartenance à BDS et non à une 

maison
• Redéfinition de la communication interne et externe

Les actions menées par Brin de soleil
Au-delà de l’accueil et l’hébergement des familles et proches de personnes détenues, Brin de soleil met 
en œuvre des actions envers les personnes accueillies, mais aussi des actions de sensibilisation auprès du  
grand public. 

Actions en faveur des proches et des personnes détenues

Le soutien face à l’incarcération 

Brin de soleil propose gratuitement aux familles qui en ressentent le besoin, des consultations avec une  
psychologue, Claire Guivarch, pour faire face à l'épreuve de l’incarcération, 7 consultations ont eu lieu en 
2023.

La prévention du suicide en détention

Cette action s’inscrit dans le cadre des objectifs de la stratégie nationale de santé pour les personnes 
placées sous main de justice adoptée en 2017. (prévention suicide, violence, harcèlements, maltraitance, 
chantage..). Les maisons d’accueil sont parties prenantes de la mise en œuvre de cette convention. On 
trouvera en annexe tous les efforts réalisés dans cet objectif.

Un relais auprès des pouvoirs publics
L’interpellation des pouvoirs publics sur les difficultés rencontrées par les personnes que nous accueillons 
fait partie de notre mission. Dans ce cadre Brin de soleil est affilié à la Framafad GO. 
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La parole au plan national est portée par l’Uframa qui a pour mission de :

• soutenir les maisons d’accueil de proches de personnes détenues 
• relever les difficultés rencontrées par les proches de personnes détenues 
• produire des recommandations à destination des pouvoirs publics 

 Les  membres-référents  assistent  2  fois  par  an  au  CA  régional  pour  décider  des  thèmes  des  futures 
rencontres, pour faire remonter des informations, des problématiques de leurs maisons d’accueil…

L’information des personnes détenues au quartier arrivants des établissements pénitentiaires 

Brin de soleil intervient avec d’autres associations dans les quartiers arrivants des deux établissements 
pénitentiaires  rennais  afin  d’informer  les  personnes  détenues  de  l’existence  et  des  missions  de  nos 
associations.

Au Centre pénitentiaire de Rennes-Vezin (CPRV), 6 associations sont présentées aux nouveaux arrivants : 
Les Alcooliques Anonymes, Brin de soleil, L’ Association Nationale des Visiteurs de Personnes sous main de 
justice (ANVP), AGIRabcd, Enjeux d’Enfants, Les Petits Frères des Pauvres. Pour Brin de soleil 2 bénévoles, 
se relaient pour assurer la permanence une fois toutes les 3 semaines, le mardi matin de 10h à 11h, suivant 
un calendrier préétabli. Brin de soleil est intervenue 14 fois devant 77 personnes dont 33 pères de famille 
(en moyenne 5 participants par session)

Au Centre pénitentiaire de Rennes (CPR), ces temps d’informations ponctuels aux femmes détenues sont 
assurés par des bénévoles de Luciole, conjointement avec l’ANVP. En 2023 6 interventions auprès de 25 
femmes.

Et toujours… un relais d’information pour les proches de personnes détenues

Brin de soleil est un relais d’information auprès des familles à travers l’accueil dans ses maisons et grâce à 
son site www.brindesoleil-rennes.fr. 

On  y  trouve  les  informations  relatives  aux  aspects  pratiques  de  la  vie  en  détention dans  les  centres 
pénitentiaires de Rennes et Rennes-Vezin (obtenir un permis de visite, réserver un parloir, organiser une 
UVF,  apporter  un sac  de linge,  communiquer avec la  personne en détention…).  Informations qui  sont 
également bien utiles aux nouveaux accueillants.

Le rapport 2022 indiquait  « D’évidence, ce site, développé en 2015, nécessite d’être modernisé et donc de 
bénéficier d’une refonte complète dans toutes ses dimensions (technique, graphique, fonctionnelle…). » 
Cette refonte n’a pas été effectué en 2023 : elle devra l’être en 2024.

Par  ailleurs,  l’Uframa  édite  des  livrets  destinés  aux  proches  des  personnes  incarcérées  dans  une 
perspective d’aide et de soutien (Les carnets de l’enfant, Les carnets de bord des familles). Ceux-ci sont mis 
à disposition des personnes ayant un proche incarcéré, dans les maisons de Brin de soleil 
En partenariat avec le Ministère de la Justice et le Défenseur des droits et avec le soutien financier de la 
Fondation de France, l’Uframa a également développé un site pour aider les adolescents qui le souhaitent 
à garder le contact avec leur parent incarcéré : www.gardercontact.fr. 

Une coopération partenariale
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L'accueil des sortants de prison 

Brin de soleil travaille en partenariat avec le SPIP d'Ille-et-Vilaine et ALFADI afin d'assurer un hébergement 
ponctuel  pour  certains  sortants  de  prison  à  la  maison l'Arc-en-ciel,  dans  l’attente  d'une solution plus 
pérenne.

Un partenariat avec le SPIP et les deux établissements pénitentiaires

Une convention fixe le cadre de travail mené en commun tant pour l'accueil et l'hébergement des proches 
de  personnes  détenues  dans  nos  trois  maisons  que  pour  l’hébergement  de  personnes  détenues 
permissionnaires et plus ponctuellement des sortants de prison à la maison l'Arc-en-ciel.

L’information et la sensibilisation du public 
L'association Brin de soleil se veut être un relais d'information également auprès du grand public et de 
sensibilisation à la situation des personnes incarcérées et de leurs proches la participation aux journées 
nationales prison est un moment fort de notre action.

Chaque  année,  le  Collectif  Prison  Rennes  (CPR), 
composé d’une quinzaine d’associations intervenant 
dans  le  milieu  carcéral,  décline  au  plan  local  les 
Journées Nationales Prison (JNP). 

En 2023 autour de la thématique  «Sortir de prison 
comment réussir l’Après», les JNP se sont déroulées 
du 23  novembre au  1er décembre.  Plusieurs  sites, 
véritables partenaires, ont accueilli les témoignages, 
les  tables  rondes,  les  projections,  les  rencontres 
organisés par le CPR :  la  Bibliothèque des Champs 
Libres, le Musée des Beaux-Arts, le cinéma l’Arvor et 
le Centre chorégraphique national de Rennes et de 
Bretagne, avec le concours financier de la Ville de 
Rennes. Des temps forts ont marqué ces journées et 
ont  donné  lieu  à  échanges  et  débats  avec  les 
participants.
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3)Annexes

Les bénévoles

Actions pour le recrutement
Afin de rendre plus attractif le stand de Brin de soleil au forum du bénévolat qui a lieu annuellement au 
mois de septembre, le groupe « recrutement » s’est associé  au groupe « supports de communication ». 
Ceci  a  permis  de  renouveler  les  documents  à  l’attention  du  public  et  de  simplifier  le  protocole  de 
recrutement BdS.

A la suite du forum, une rencontre a été organisée dès octobre, sur 15 personnes inscrites, 7 y ont assisté  
dont 2 ont rejoint l’association. 

En complément du forum : trois annonces ont été publiées dans Ouest-France. Une annonce permanente 
est dorénavant déposée sur les sites France Bénévolat et Benevolt.

En prolongement du travail effectué pour le forum, un nouveau dépliant de présentation de Brin de soleil,  
validé par le CA du 18/10/2023, a été réalisé.

Formations et conférences réalisées
• Maintien et développement des compétences numériques 

Quatre modules 
Intervenant : EPN (Ensemble pour le numérique)
11 participants 

 conférence de Maître Olivier Chauvel, avocat rennais, sur « les droits des personnes détenues »
une trentaine de participants 

• Rencontres régionales des maisons d'accueil du grand ouest  organisées par la Framafad GO
• intervention de Mme Hanicot, directrice de la DISP de Rennes puis table ronde « la situation du 

monde carcéral aujourd’hui vue par plusieurs grandes fédérations depuis la crise sanitaire » 
22 participants de BDS Rennes 

• Organisation  de  l'administration  pénitentiaire  et  de  la  Direction  interrégionale  des  services 
pénitentiaires du Grand Ouest .Thème : préparation à la sortie : individualiser la peine pour mieux 
préparer à la sortie
Intervenante : Mme Jagot, référente des politiques de réinsertion,  probation et de récidive au sein 
de la DISP GO, 27 participants 

Visites des centres pénitentiaires

Le groupe formation organise également chaque année en lien avec les centres pénitentiaires des visites 
des 2 établissements. 

Analyse de la pratique
L’association propose aux bénévoles qui le souhaitent des sessions d’analyse de la pratique, tous les deux 
mois environ. Ces séances sont animées par M. Erwan Bois, psychologue-clinicien. Elles permettent aux 
membres  de  l’équipe  d'échanger,  de  réfléchir  sur  leur  pratique  et  de  mieux  appréhender  leur 

11



positionnement en tant qu’accueillants des familles et proches des personnes incarcérées. A raison de 
5 séances par année, une vingtaine de bénévoles sont répartis en deux groupes. Suite à de nombreux 
événements  sociaux  (grèves  des  transports,  manifestations  sociales  etc),  certaines  formations  ont  été 
reportées voire annulées 

Les 2 formations suivantes ont été financées par le FDVA1 au titre de 2023 et réalisées en février 2024 soit  
avant mars 2024 pour répondre aux conditions fixées par la Région. 

S’engager comme accueillant-bénévoles à BDS

Intervenante : Floriane Renouard, psychologue clinicienne 

17 participants 

La réalité de la comparution immédiate 

Intervenant : Maître Maxime Tessier, avocat pénaliste

17 participants

Sont reportées sur 2024 la formation relative aux droits des familles de personnes détenues et celle qui  
porte sur l’accueil et l’écoute des familles des personnes incarcérées. Celle-ci n’a pas été réalisée en 2023 
car  le  groupe formation a estimé qu’il  convenait  d’en redéfinir  le  contenu et  de rechercher  un autre 
intervenant avant de la programmer à nouveau.

Synthèse du questionnaire « Penser et Agir brin de soleil »

Points appréciés par les bénévoles Difficultés ressenties

• Convivialité, bienveillance et esprit 
d’équipe

• Souplesse du planning et choix des 
horaires

• Procédures écrites et détaillées facilitant 
les prises de décisions

• Temps d’échanges lors des doublons ou 
des passages de permanences

• Forte implication d’une partie de l’équipe 
et solidarité pour trouver des solutions 
d’urgence

• Les maisons fonctionnent assez bien 
malgré le nombre insuffisant de bénévoles 

• Échanges avec les familles accueillies
• Conseils de Maison et groupes de travail
• Rencontres des bénévoles des trois 

maisons
• Possibilité de s’engager au-delà des 

permanences

• Manque de bénévoles, abordé par la moitié 
des répondants 

• Les instances de BDS ont des difficultés à 
intégrer les nouveaux bénévoles et à respecter 
des niveaux d’engagement différents, ceci est 
ressenti par le tiers des répondants

• Sentiments de culpabilité pour les bénévoles 
qui ne peuvent en faire plus

• Difficultés des relations avec GEPSA, citées par 
la moitié des répondants Ti Tomm
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La vie des des maisons de Brin de soleil 

La maison l’Arc-en-ciel

L’hébergement

Pour la 2ème année consécutive l’Arc-en-ciel a repris pleinement son activité.
Cependant, comme les années passées, en raison du manque de bénévoles, la maison a fermé 25 jours (répartis sur 
juillet, août et fin décembre).  Elle a néanmoins accueilli quelques familles de confiance sans qu’un bénévole soit  
présent.

La maison l’Arc-en-ciel a dû également prendre de nouvelles mesures d’organisation :
• Depuis début 2023, plus de permanences lorsqu’il n’y a pas de familles présentes et astreinte à domicile  

avec transfert d’appel.
• depuis le 9 octobre, plus de permanences de 13 h à 18 h, les difficultés n’ayant pas été complètement  

résolues par la mesure précédente.

Des difficultés nouvelles sont apparues : pour deux familles, une impossibilité de régler leurs séjours (c’est 
la nouveauté qui est à noter et non l’enjeu financier) et pour deux autres un comportement inacceptable 
qui a conduit la maison à prendre la décision de ne plus les accueillir

Les chiffres : la fréquentation a continué d’augmenter en 2023. C’est en partie dû à un nombre plus important de 
permissionnaires.

Motifs hébergement Résa Personnes Nuits (*)
Dt nuits 
enfants

CPF 132     (112) 249     (216) 499    (441)
CPH 143       (91) 211     (127) 307    (255)
Perm. F 30      (14 ) 30       (14) 130      (63)
Perm. H 22        (18) 22       (18) 141      (72)
Accompagnants perm. 83       (58)
libérés 1          (3) 1         (3) 10       (17)
Procès 0          (0) 0         (0) 0         (0)
Autres 0          (2) 0         (2) 0         (3)
TOTAL 2023 (2022) 328     (240) 596     (438) 1 087    (851) 190   (201)

nuits familles : + 16 % nuits permissionnaires et acc. : + 101 %

en 2023 : nuits familles : 74 % nuits permissionnaires et acc. : 25 %
en 2022 : «    82 % «  «  16 %

L’origine géographique des personnes hébergées (cf. carte)
Permissionnaires et sortants ne sont pas pris en compte dans cette répartition géographique car ils sont enregistrés  
en Bretagne (Ille-et-Vilaine).
Les familles en provenance d’Europe sont en tout petit nombre car il n’y a plus de détenues basques espagnoles  
depuis août 2022.

La communication :
Grâce à un groupe de bénévoles des 3 maisons, deux supports de communication sur la maison Arc-en-ciel ont été 
réalisés et mis à disposition de Ti Tomm et de Luciole : une affichette  et un album photos 
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passées à l'AEC.

Le nombre de nuits 
pour les permis-
sionnaires H et F 
comprend leurs 
accompagnants.
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Implication des bénévoles

Les effectifs :

A fin 2023, le nombre d’accueillants est au plus bas : une quinzaine d’actifs, sept sensiblement moins présents pour 
diverses raisons, relayés très ponctuellement par deux bénévoles des autres maisons.
Au cours de l’année, intégration de 4 nouveaux bénévoles dont 2 étudiantes et 6 départs dont 2 étudiantes.

A noter: une personne détenue hébergée deux nuits, dans le cadre de la préparation à la sortie
à l’issue d’une très longue peine, intervient bénévolement pour entretenir le jardin.

Cet effectif a induit une gestion tendue du planning de permanences, une concentration des tâches sur quelques 
bénévoles et comme indiqué précédemment, à une réorganisation.

A  noter :  une  interview  réalisée  par  Ouest-France  (9/05/2023),  consacrée  à  Brin  de  soleil  et  plus 
particulièrement à la maison l’Arc-en-ciel, a mis l’accent sur le besoin de recrutement.

Que les bénévoles soient donc remerciés pour leur forte implication qui permet de confirmer notre disponibilité à 
l’égard des familles et de répondre à leur demande.

Le lien entre les membres de l’équipe :

7 réunions ont été organisées en 2023 :  5  de l’ensemble de l’équipe et 2 du conseil  de maison.  Remarque :  la 
nouvelle organisation distend la relation entre les bénévoles.

Amélioration matérielle

➢ Rénovation du garage (lieu de stockage et d’archivage) et de la buanderie-chaufferie : 
grâce à deux accueillants qui ont mis à disposition leurs compétences et une grande disponibilité.

➢ Rénovation de la cuisine du niveau – 1, d’une des chambres du 1er étage et du plafond de l’entrée : 
avec le concours d’un jeune homme astreint à 35 H de TIG (travaux d’intérêt général) qui n’a pas pu terminé 
sa mission.

➢ Permutation et rénovation des bureaux de la coordinatrice et des bénévoles :
par une jeune femme, astreinte à 70 h de TIG (travaux de peinture), avec l’intervention d’un plombier et 
d’un électricien, une aide ponctuelle  pour la vitrification du parquet d’un bureau et toujours le concours des 
deux accueillants.

➢ Remplacement des coussins des fauteuils et du canapé de la salle de séjour :
réalisé par l’atelier couture du centre pénitentiaire de Rennes. L’initiative revient à une personne détenue 
reçue en permission avec sa famille, en reconnaissance de l’accueil réservé à sa famille et  à celles des autres  
personnes détenues.

➢ Remplacement du store occultant la porte-fenêtre du séjour par des rideaux confectionnés à l’extérieur et  
de la télévision mise à disposition des familles.

L'appui aux mesures alternatives et aménagements de peine

Comme indiqué précédemment, accueil de deux personnes astreintes à un TIG.

Les relations avec les partenaires 

Le SPIP pour l’accueil et l’hébergement des permissionnaires et des sortants :
La convention entre l’Association et le SPIP 35 a été renouvelée en 2023, confirmant le partenariat engagé  depuis  
des années.
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La maison a accueilli :
• 52  permissionnaires  et  leurs  proches  (31  en  2022),  dans  les  conditions  habituelles :  accompagnement 

obligatoire par un adulte, respect des règles de vie prescrites en interne.
• 1 personne sortante de prison (3 en 2022) à la demande du SPIP dans le respect des conditions posées par la  

convention (court séjour suivi d’une solution effective).

En guise de conclusion

Des témoignages formulés par des familles et des personnes détenues accueillies en permission.

« Été 2023
A tous les bénévoles
Ce petit mot, pour vous remercier, vous offrez le 
plus beau des cadeaux et le plus cher et le plus 
estimable que quelqu’un puisse offrir, la 
gentillesse, votre temps précieux et par dessus 
tout votre présence et écoute. Il n’y a pas de mot 
assez fort dans le monde pour décrire notre 
reconnaissance. Amicalement.                   La 
famille H »

« 16/12/2023
A tous les bénévoles
Merci pour votre bonté et gentillesse, vous 
avez réuni toute ma famille dans une 
maison, et nous nous sommes senti dans 
une grande famille.
Que Dieu vous bénisse et vous rende aux 
centuples tout ce que vous nous avez 
apporté.
Passez de bonnes fêtes de Noël dans vos 
familles.                                 G. »

De quoi nous conforter cette année encore dans notre utilité sociale !

• il est exigé que le séjour débute la semaine qui suit la date de la CAP (Commission d’Application des Peines) 
et non la même semaine, pour gérer au mieux l’occupation des chambres. Les délais de notification de la 
décision du juge (CAP le mardi, décision connue le vendredi) posaient problème en cas de rejet lorsque la 
personne détenue devait arriver le samedi.

• Il  est  demandé  un  délai  suffisant  pour  respecter  la  date  limite  de  remise  du  dossier  de  demande  de  
permission et pouvoir ainsi traiter la demande sans être dans l’urgence.

La maison Ti Tomm 

Un lieu d'attente avant le parloir au centre pénitentiaire pour hommes de Rennes-Vezin
La maison Ti Tomm est un lieu d'accueil des familles et ami(e)s des personnes détenues avant et après les  
parloirs au centre pénitentiaire de Rennes-Vezin.

 Les familles peuvent y réserver leur prochain parloir, prendre une boisson, réchauffer leur repas... Dans la 
maison on croise beaucoup d'enfants avec leur maman. Selon les jours de la semaine et les horaires de la  
journée, vous trouverez la maison

 bien remplie  et  très  animée,  ou bien calme,  presque endormie.  Beaucoup de gens  viennent  pour  la 
première fois et ont besoin d'une attention spéciale pour répondre à leurs nombreuses questions et à leur 
inquiétude face à l'incarcération d'un proche. Une plaquette photo a été réalisée permettant de visualiser 
les locaux intérieurs du centre pénitentiaire.
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La vie de la maison

Tous les jours de parloirs (lundi, mardi, mercredi, samedi et dimanche) des bénévoles sont présents pour 
recevoir les familles (deux bénévoles pour les parloirs de la maison d'arrêt, un bénévole pour les parloirs 
du centre de détention). Ces permanences s'effectuent par tour (de 7h30 à 10h30, de 10h30 à 13h30 et de 
13h30 à 17h). 

Cet accueil est partagé avec le prestataire de service GEPSA, titulaire d'un appel d'offre de l'administration 
pénitentiaire, qui met à disposition une salariée chaque jour de parloir et deux le mercredi pour assurer 
une garde d'enfants sur réservation. Ces personnels sont titulaires d'un BAFA.

Parfois, sur demande de l'administration pénitentiaire ou du SPIP, un bénévole assure une ouverture de Ti 
Tomm le vendredi matin pour les entrées en UVF ou pour un besoin particulier du SPIP. Une convention 
quadripartite  (Administration pénitentiaire,  SPIP,  GEPSA,  Brin  de  soleil)  régit  le  fonctionnement  et  les 
rapports entre les intervenants. Cette convention doit être renouvelée en 2024.

Pour la période de Noël, les bénévoles ont aidé à la présentation (poids, emballages, liste) de 219 colis de 
Noël.

Implication des bénévoles 
Sur le plan des effectifs :

A fin 2023,il y avait 29 bénévoles, après la forte chute entre 2020 et 2021 le nombre d’accueillants semble donc se  
stabiliser, mais avec 29 bénévoles l’accent sur le recrutement doit être maintenu. 

Tâches diverses

Deux bénévoles assurent la gestion du planning des permanences, pour un effectif de 28 bénévoles en  
janvier 2024. Toutes les permanences ont été assurées.

Trois bénévoles assurent les courses pour le fonctionnement de la maison.

En 2023, le conseil de maison s'est réuni 5 fois et une réunion des bénévoles Ti Tomm s'est tenue en mars. 

La fréquentation

Au total sur l'année 2023, 22 128 visiteurs sont passés par la maison Ti Tomm. C'est une fréquentation en 
légère hausse par rapport à l'année précédente. La répartition des visiteurs est la suivante :

Femmes : 13 734 Hommes : 4 374 Enfants : 4 020
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Les enfants à la maison Ti Tomm

Les bénévoles de Brin de soleil ont une attention particulière pour les enfants et s'efforcent de leur donner 
une image apaisante de la situation. Ils peuvent jouer avec eux, leur raconter des histoires de façon que le 
temps d'attente soit riche pour eux.

Deux bénévoles s'occupent d'entretenir et de renouveler les jeux disposés aux parloirs et dans les unités  
de vie familiale (UVF) du centre pénitentiaire en lien avec la surveillante responsable du secteur parloir. Le  
matériel provient de dons.

La garde des enfants durant les parloirs est assurée uniquement le mercredi par les personnels de GEPSA. 
Cette garde se fait sur réservation. En 2023, il y a eu 55 gardes d'enfants (moitié moins qu'en 2022).

La maison Luciole 

Un lieu d'attente avant le parloir au centre pénitentiaire de Rennes
Au sein de la prison des femmes, installée dans la cour du centre pénitentiaire de Rennes (CPR), la maison 
Luciole est ouverte tous les jours de parloir de 8h15 à 17h00 (fermée les jeudis).
Comme à Ti Tomm, les bénévoles de Luciole accueillent les familles avant et après leur parloir.  Lieu où 
elles  peuvent échanger, obtenir des informations et partager un moment de détente. 

Fréquentation

Légère hausse, par rapport à 2022 (4461 personnes), la fréquentation se rapproche progressivement des 
années précédant la pandémie (5351 en 2019).

• Femmes : 2457
• Hommes : 1705
• Enfants    : 604

Les bénévoles de la maison Luciole 

30  bénévoles au 31/12/2023 dont deux recrutées dans l’année. L’équipe est suffisante pour assurer les 
permanences sur la base de 2 par jour (matin et après-midi). Un créneau intermédiaire instauré à partir du 
1er février permettant ainsi le renforcement de l’équipe les week-ends avec la présence d’un 3ème bénévole 
de 10h00 à 14h30, sans modifier le contrat demandé (5 permanences/2 mois et 4 dimanches ou jours 
fériés/an).
Cette organisation répond à une attente de la majorité des accueillants qui regrettaient un manque de 
contact entre eux du fait d’une présence limitée à 2 bénévoles par jour.
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Des moments de convivialité à l’issue des réunions de bénévoles (3 cette année), préparées par le conseil  
de maison, permettent un peu de se retrouver. 

Des familles informées
Les bénévoles accueillent et informent les familles, notamment sur la revue FAMILEO. Cette gazette qui 
permet à la personne détenue de recevoir, par courrier, des photos et des textes réalisés par leurs proches.
En 2023, 18 familles ont bénéficié durant 6 mois de l’abonnement offert par l’association Brin de soleil. Des 
retours qui font toujours état de la satisfaction des bénéficiaires. 

Colis de fêtes de fin d’année
Bien que la période durant laquelle les colis pouvant être remis ait été rétablie à cinq semaines (après une 
extension à huit durant la pandémie), le nombre remis par les familles s’est maintenu : 62 colis. 

Villa Boubou 
Cette année encore, grâce à la générosité de Sophie et Audrey, nos donatrices,  nous avons remis plusieurs 
sacs de vêtements de qualité au vestiaire « La Boutik » du CPR tenu par le Secours Catholique. 

Renouvellement de la convention de partenariat tripartite (BdS/CPF/SPIP) : 
Signée le 1er juin 2023.

La Direction du CPR
Aude Wessbecher a pris ses fonctions début juillet à la tête du centre pénitentiaire des femmes de Rennes.  
Elle  succède  à  Véronique  Sousset  qui  a  été  nommée  Directrice  Interrégionale  adjointe des  services 
pénitentiaires Grand Est.

Les actions réalisées par Brin de soleil

Prévention du suicide, objectifs et actions menées
• Faciliter la communication entre les familles et l’administration pénitentiaire
• Participer à la politique locale de la prévention suicide 
• Participer aux liens familiaux
• Désigner un référent dans chacune des maisons, ce référent est en lien avec un binôme-référent au 

sein du Centre Pénitentiaire.  « les référents associatifs participent à la commission pluridisciplinaire 
unique, CPU, en particulier si la famille a apporté des éléments d’inquiétude lors d’une de ses 
visites ». Ainsi existe une interconnaissance du dossier soit dans le cadre d’un signalement recueilli 
par l’association, soit dans le cadre de la mise en place du plan d’accompagnement.

Une affiche à l’intention des familles est apposée dans chaque maison d’accueil et une boîte aux lettres  
verte est installée au niveau de chaque local accueil des familles ainsi qu’une mise à disposition de matériel  
d’écriture.

Finalisation     :   protocole mis en place par le binôme référent de l’AP et le référent de la maison d’accueil.  
« Une fiche de liaison type décline au niveau local les modalités de transmission et de traitement des 
signalements »  Par  l’intermédiaire  des  référents,  l’AP  fait  un  retour  des  actions  menées  auprès  de la 
personne incarcérée 
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L’association s’engage à fournir au terme de l’année, un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d’action.

Pour le CP de Rennes :
• La référente est destinataire du planning mensuel 

• A participé à 9 CPU depuis la mise en place, fin avril 2023 + 1 COPIL local et 1 COPIL régional 

• A adressé au président de la FRAMAFAD GO, une fiche d’évaluation (grille quantitative + 
commentaires qualitatifs). Pas de signalement en 2023. Il est à souligner que les relations avec l’AP 
sont excellentes (confiance, respect, transparence ..)

• A bénéficié d’une formation de 2 jours sur le sujet, avec du personnel pénitentiaire. Journées 
intéressantes. Demande, auprès de la directrice de l’établissement rennais et de la psychologue, 
d’une formation ou information pour un groupe d’environ 15 bénévoles. 

• Lors d’une réunion des bénévoles de Luciole la référente a présenté la mise en place de la 
convention,  les enjeux, le protocole et a adressé aux bénévoles de cette maison d’accueil un petit 
résumé. 

Information du public

Interventions extérieures 

Une (re)prise de contact est en cours pour plusieurs interventions auprès de collégiens de classe de 4ème 
de Notre Dame du Vieux Cours. Une première séance a eu lieu le 21 décembre.

Réponse aux sollicitations des étudiants
Brin de soleil, par son expérience et sa spécificité, continue de répondre aux sollicitations des étudiants,  
journalistes permettant ainsi de sensibiliser la cité à la question carcérale. Des rencontres et des échanges  
riches.
Ce constat encourage à poursuivre et à l’équipe de se renforcer.
Au premier semestre :
• Échange en visio avec une étudiante Sciences Po Bordeaux -université Stuttgart- sur la réinsertion 
des femmes en fin de peine à la recherche de tout ce qui peut faciliter la non-récidive.
• Rencontre  de  5  étudiantes  de  l’université  de  Rennes  II.  Le  sujet  de  leur  recherche  était  la 
communication au sein d’une association.
Au second semestre :
• Rencontre  d’étudiantes  en  3ème année  de  licence  information-communication  à  l’Université  de 
Rennes II. Réalisation d’un web-documentaire sur la « réinsertion sociale des anciennes détenues ». Elles 
ont pu, de plus, assister aux Journées Nationales Prison, organisées par le Collectif Prison Rennes, le thème 
retenu cette année étant « Sortir de prison : Comment réussir l’après ? ».
• Des étudiantes d’Askoria, rencontrées l’an dernier, ont souhaité finaliser leur projet de réaliser un 
documentaire  sur  la  « réinsertion  des  personnes  incarcérées :  importance  du  maintien  des  liens  des 
familles et proches ».
• Interview  téléphonique  avec  une  journaliste  de  la  radio  Bretagne5,  pour  l’émission  « dans  les 
parages », portant sur l’objet social de Brin de soleil.
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